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REGLEMENT INTERIEUR VIDE GRENIER

Article 1 : Le vide grenier est ouvert aux particuliers vendant des objets personnels et d’occasion.
Les professionnels de la vente au déballage, métiers de bouche et autres ne seront pas admis. La vente de produits alimentaires frais, d’animaux vivants, d’armes en état de fonctionner, de copie de CD et DVD et de tout autre objet interdit par la loi est interdite.
L’association représentée par sa Présidente et les membres du bureau se réservent le droit de refuser l’accès à tout exposant qui ne respecterait pas les conditions requises. 
Elle s’autorise à refuser l’accès ou à exclure toute personne, qui par sa qualité ou son comportement risquerait de nuire au bon déroulement de cette manifestation.

Article 2 : Les exposants doivent connaitre la réglementation concernant la répression des pratiques para-commerciales.
Les exposants conserveront leur pièce d’identité pour pouvoir justifier de celle-ci à tout moment de la manifestation auprès des services de contrôle, ils devront la présenter lors du paiement de leur emplacement.
Les exposants ont la charge, par tout moyen, d’apporter la preuve, à la demande des services de contrôle, qu’ils sont propriétaires des objets mis en vente.
L’organisateur se réserve également le droit de refuser toute demande d’inscription pour des raisons liées à l’organisation ou à la gestion de la manifestation et notamment lorsque la totalité des emplacements a été attribuée.


Article 3 : Pour les exposants mineurs, l’inscription devra être obligatoirement réalisée par les parents ou l’adulte responsable.
Un registre d’inscription permettant l’identification de tous les vendeurs sera établi, il sera coté et parafé par Monsieur le Maire et tenu à la disposition des services de contrôle pendant toute la durée de la manifestation.

Article 4 : L’ouverture au public se fera de 7h à 18h. Toute transaction sera interdite avant 7 h.
L’installation des stands se fera de 6h à 8h30.
L’organisateur pourra réattribuer un emplacement réservé si l’exposant n’est pas présent à 8h30.
Les exposants devront laisser absolument propres les emplacements mis à leur disposition.
Un sac poubelle sera remis à chaque exposant.
L’accès des services de secours devra toujours être possible.
Les exposants s’installeront sur les emplacements désignés par les responsables de l’accueil.
Ils ne dépasseront pas la surface attribuée.

Article5 : les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol, casse, ou toute détérioration du matériel ou des objets exposés ainsi qu’en cas d’accident de personne occasionné pendant et après la manifestation.
Les organisateurs ont toute autorité pour exclure tout exposant qui troublerait le bon ordre ou la moralité de la manifestation, sans avoir à exposer le motif et sans qu’il puisse être réclamé d’indemnités ou de remboursement d’aucune sorte.
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